
Lyas Hallas - Alger (Le Soir) -
L’Office national des statistiques
(ONS) a enregistré une hausse
des prix à la consommation de
8,1% sur la période allant d’août
2015 à juillet 2016, soit près du
double de ce que prévoyait le gou-
vernement pour 2016. Ce chiffre,
qui représente une baisse du pou-
voir d’achat du dinar, est le plus
élevé depuis le saut inflationniste
de 2012 provoqué par les aug-
mentations salariales dans la
Fonction publique décidées dans
le sillage du «printemps arabe»
lesquelles ont entraîné une haus-
se des prix de 8,9%.

En effet, l’indice des prix à la
consommation de l’ONS du mois
d’août, précise que le rythme
annuel d’inflation (août 2015 à
juillet 2016 / août 2014 à juillet
2015) se situe à +5,5% et que les
prix à la consommation ont aug-
menté de 6,3% durant les sept
premiers mois de 2016. Au rythme
actuel, le taux d’inflation devrait
dépasser les 10% à la fin de l’an-
née. Les hausses des prix les plus
significatives ont affecté les
groupes de produits «habille-
ment/chaussures» avec 13,39%,
«transport et communication»
avec 10,83%, «santé et hygiène

corporelle» avec 6,82%, «loge-
ment et charges» avec 6,51% et
«meubles articles d’ameuble-
ment» avec 5,25%. Même si
aucun groupe de produits n’a
enregistré une baisse des prix.
Ceux des produits des groupes
«alimentation, boissons non
alcoolisées» et «éducation/cultu-
re/loisirs», ont augmenté respecti-
vement de 3,36% et de 2,30%.
Ainsi, l’inflation accélère et

contrarie le discours du gouverne-
ment qui pense pouvoir contenir le
déficit budgétaire en dévaluant la
monnaie nationale. Elle fausse les
calculs ayant prévalu à l’élabora-
tion de la loi de finances pour 2016
qui tablaient sur un taux d’inflation
de 4% alors rien n’indique que la
tendance va se corriger avant la fin
de l’année. Et, dénote de la courte
vision du gouvernement. Dans un

pays qui ne produit presque rien,
ces chiffres suggèrent que la chute
de la valeur du dinar fait monter les
prix à l’importation payés aussi
bien par les commerçants que par
les industriels.
En tout cas, cette forte inflation

due aux pertes de change du
dinar qui a déprécié de plus d’un
tiers de sa valeur face à l’euro et
au dollar durant cette période, est
nocive pour l’économie toute
entière.
Les salaires n’étant pas

indexés sur le taux d’inflation et
outre le fait de pénaliser les
ménages qui souffrent en silence
de l’érosion de leur pouvoir
d’achat, les répercussions dom-
mageables ne tarderont pas à
affecter les entreprises domes-
tiques, réduire le potentiel de
croissance et faire augmenter le

chômage. Parce que la défaillan-
ce des prévisions du gouverne-
ment accentue l’incertitude quant
au niveau futur des prix, pousse
les entreprises qui voient leur
compétitivité se dégrader à cause
de la hausse des coûts de produc-
tion à la prudence en matière d’in-
vestissement et promet d’une
hausse des importations.
Bref, le gouvernement tâtonne

jusque-là et, tant que les prix du
baril du pétrole continuent de
patauger en dessous des 50 dol-
lars, la pression inflationniste ne
risque pas de s’atténuer. Le dinar
endure justement la dégringolade
des prix du baril du pétrole dont
dépend l’économie dans son
ensemble et faute d’un plan
d’ajustement cela mène droit vers
une déflagration sociale.
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ELLE A ATTEINT 8,1% ENTRE AOÛT 2015 ET JUILLET 2016

L’inflation s’accélère
Les prix à la consommation ont augmenté de 8,1%

depuis août 2015. L’indice des prix à la consommation de
l’ONS suggère que la chute de la valeur du dinar fait mon-
ter les prix à l’importation payés par les commerçants,
mais aussi par les industriels du pays.

Naouel Boukir - Alger (Le
Soir) - Invité du forum écono-
mique du quotidien El
Moudjahid, le ministre du
Commerce est revenu sur la
crise et les perturbations dont
souffre aujourd’hui le marché
de l’automobile. Du côté du
consommateur, autrement dit
de la demande, celle-ci se
trouve aujourd’hui bien supé-
rieure à l’offre, ce qui explique
l’envolée des prix. 
Du côté des concession-

naires, dont les importations
ont été fixées par quotas, ils
se voient contraints de revoir
leurs parts de marché à la
baisse. Bakhti Belaïb dit com-
prendre leurs protestations,
cependant dans le contexte
actuel, «il faut admettre qu’un
véhicule n’est pas un produit

de première nécessité, et que
la priorité est donnée à ceux
relevant de cette catégorie».
Effectivement, la solution

n’est pas dans la hausse de
l’importation des véhicules
neufs mais dans «la levée de
l’interdiction d’importation de
ceux d’occasion», selon le
ministre. Dans ce sens, il a
précisé que cette décision ne
signifie pas donner libre cours
à l’anarchie sur le marché de
l’automobile. Avant d’abroger
définitivement cette prohibi-
tion, «un cahier des charges
définissant les caractères, les
critères et les normes des
véhicules d’occasion accep-
tés à l’entrée va être élaboré
par un groupe de travail», a
annoncé le responsable.
Selon lui, cette alternative

constitue un double gain :
celui de la proposition de prix
plus abordables pour le
consommateur et d’une quali-
té tout aussi remarquable. Il a
rappelé, à ce titre, que les
véhicules d’occasion importés
de la zone de l’Union euro-
péenne principalement béné-
ficient incontestablement
d’une qualité supérieure com-
parativement à ceux produits
et destinés au marché algé-
rien.
Abordant le volet légal et

organisationnel, le ministre du
Commerce a évoqué que
cette levée d’interdiction «va
encadrer le marché parallèle
déjà existant des véhicules
d’occasion et donnera nais-
sance à un marché et à des
prix plus transparents».
Par ailleurs, s’agissant de

l’évolution de la balance com-
merciale, B. Belaïb a annoncé
une baisse de 20% de la
valeur des importations
durant les six premiers mois
de 2016, soit un montant total

de 17 milliards de dollars.
Dans ce sens, afin de respon-
sabiliser davantage les impor-
tateurs «la loi de finances
2017 prévoit la réintroduction
de certaines taxes impo-
sables à ces derniers», a-t-il
indiqué. «Ce sont des taxes
légitimes, dit-il, qui étaient
appliquées par le passé» et
qui ont été annulées pour des
raisons qu’il déclare ignorer.
Au-delà du fait qu’il s’agit d’un
moyen de combler les trous
budgétaires, la réinstauration
de ces mesures tarifaires vont
limiter, à son sens, «la délin-
quance de la sphère commer-
ciale et la fuite des devises à
l’étranger». Toutefois, la fuite
des devises par le biais du
commerce extérieur ne relève
pas de la simple escroquerie
que l’on peut combattre par
de simples barrières tari-
faires, mais constitue vérita-
blement l’activité d’un réseau
international complexe et bien
ficelé.

N. B.

COMMERCE

Levée de l’interdiction d’importation
des véhicules d’occasion

L’interdiction de l’importation des véhicules
d’occasion sera bientôt invalidée, a affirmé hier le
ministre du Commerce, Bakhti Belaïb. En
revanche, un cahier des charges définissant l’état
et les normes des véhicules acceptés sur le mar-
ché local sera imposé.

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Ainsi, lors de son inter-
vention, le premier responsable
du département des transports
a déclaré que «le marché du
transport aérien ne cesse de se
développer, notamment avec la
venue des compagnies à bas
coût, et le nombre de passagers
transportés est en croissance
continue, ce qui augmente le
risque d’accidents». 
C’est dans cette optique qu’il

fera savoir que sur «le plan

organisationnel et réglementai-
re, il existe une réflexion sur un
projet qui vise à révolutionner le
système Algérie, en le transfor-
mant d’un système de fonction
public en un système financière-
ment indépendant doté de
moyens humains et matériels
nécessaires». 
Le ministre a rappelé en la

circonstance les différentes
mesures prises par le gouverne-
ment algérien pour renforcer la
sécurité aérienne tout en portant

à l’attention des présents, «les
mesures prises au profit de la
compagnie Air Algérie en renfor-
çant sa flotte» ou encore «la
réalisation des nouvelles aéro-
gares dont la plus attendue est
celle d’Alger qui sera réception-
née en 2018». 
Pour rappel, le texte modi-

fiant et complétant la loi de 1998
relative à l’aviation civile avait
introduit plusieurs amende-
ments et mesures afin de «lutter
contre les actes illicites dirigés
contre l’aviation civile et de pré-
venir les accidents et incidents
d’aéronefs». 
Le texte en question prévoit

l’élaboration d’un Programme
national de sûreté de l’aviation
civile (PNSAC), englobant l’en-
semble des mesures néces-
saires pour assurer la protection

de l’aviation civile contre les
actes d’intervention illicites. Ce
nouveau texte inclut également
des articles pour compléter les
dispositions relatives aux acci-
dents et incidents d’aéronefs
par l’introduction de «la notion
d’incident grave», qui doit faire
l’objet d’une enquête technique
effectuée par un organisme per-
manent ou un organisme «ad
hoc». L’objectif principal de cet
enquête est la collecte et l’ana-
lyse des renseignements utiles
afin de déterminer les circons-
tances et les causes de l’acci-
dent ou de l’incident ainsi que
l’établissement des recomman-
dations de sécurité. Mais elle ne
vise nullement la détermination
des fautes ou des responsabili-
tés, précise le projet de loi.

A. B.

SÉCURITÉ AÉRIENNE

Talai rappelle les engagements d’Alger 
Le gouvernement algérien accélère le processus

pour la mise en place des mécanismes lui permet-
tant de faire face «à la concurrence» du transport
aérien, selon le ministre des Transports, M.
Boudjemaa Talai qui intervenait devant les partici-
pants au forum africain de la Fédération internatio-
nale des pilotes.

AGRICULTURE À BÉJAÏA

Les recommandations
de Chelghoum 

S’exprimant lors d’une rencontre avec les inves-
tisseurs dans les domaines agricoles, agro-alimen-
taires et du secteur de la pêche à la salle des
congrès de la wilaya, le ministre de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche, Chelghoum
Abdeslam, a mis l’accent sur la nécessité d’injecter
des investissements massifs dans le secteur de
l’agriculture dans la perspective de donner un conte-
nu concret à la politique de diversification de l’écono-
mie nationale et faire face aux effets de la chute des
prix du pétrole. 
Tout en affichant la disponibilité de son départe-

ment et celle du gouvernement à accorder les facili-
tations nécessaires pour ce genre d’investissement,
Chelghoum Abdeslam, a exhorté les investisseurs à
contribuer au travail et à la valorisation des terres
agricoles dans cette région de Béjaïa qui possède
d’énormes potentialités, notamment en matière oléi-
cole et la filière lait. 
Intervenant lors des débats, des investisseurs ont

soulevé des «contraintes bureaucratiques» aux-
quelles ils font face, notamment auprès des banques
dans le montage de projets d’investissements dans
le domaine agricole. 
Le ministre de l’Agriculture, du Développement

rural et de la Pêche s’est engagé à prendre en char-
ge leurs préoccupations tout en les informant de la
mise en place de différentes structures dans son
département à même de faciliter les démarches des
investisseurs. 
Chelghoum Abdeslam a ensuite effectué une visi-

te du port de pêche de Béjaïa où une exposition sur
site des trois ports de pêche  et de plaisance de Tala
Guilef et de Béni Ksila lui a été présentée par le
directeur des travaux publics et le directeur général
de l’EGPP. Au campus d’Amizour, après avoir visité
les différents stands d’exposition de la figue de bar-
barie et ses sous produits, le ministre de
l’Agriculture, du Développement rural et de la Pêche
a procédé à l’ouverture des travaux de la première
édition du séminaire national de la figue de barbarie.
Le ministre s’est déplacé à Béni Maouche où il a
donné le coup d’envoi de la journée de la figue loca-
le. Le directeur de l’agriculture de Béjaïa a présenté
à l’occasion le projet de labellisation de la figue de
Béni Maouche. Dans l’après-midi, le ministre a visité
une unité  de transformation de fruits, à Tahracht
(Akbou), celle de transformation des fruits et de
développement d’intrants utilisés dans la fabrication
des yaourts pour les unités Ramdy, Danone et
Soummam, le conditionnement et l’exportation des
produits de la transformation, l’extension de la laite-
rie Soummam , celle de transformation de lait Ramdy
,l’extension de l’unité fromagerie, production LPC
(intégration du lait cru». 
En fin de visite, le ministre s’est rendu au péri-

mètre irrigué d’El Esnam-Aït Rezine 350 ha où une
présentation du projet a été effectuée par le respon-
sable de l’Onid.

A. Kersani


